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Délibération n°2026/06 

 
 
Vu les articles R. 719-51 et suivants du Code de l’éducation, notamment les articles R. 719-102 et R. 719-
104, 
Vu les articles 202, 210, 211, 212 et 214 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion 
budgétaire et comptable publique, 
Vu l’arrêté du 7 août 2015 modifié relatif aux règles budgétaires des organismes, 
Vu l’arrêté du 18 décembre 2015 relatif aux tableaux budgétaires applicables aux établissements 
publics à caractère scientifique, culturel et professionnel (EPSCP) et aux établissements publics à 
caractère scientifique et technologique (EPST) dans le cadre de l'élaboration, de la présentation et de 
l'exécution de leur budget. 
 

Objet : Approbation du compte financier 2025 et affectation du résultat 
  
Article 1  
 
Le Conseil d’Administration arrête les éléments d’exécution budgétaire suivants : 
 

•  461.61 ETPT, dont 274.85 ETPT sous plafond d’emplois législatif et 186.76 ETPT hors plafond 
d’emplois législatif. 

•  43 628 683,08 € d’autorisations d’engagement dont : 
o 34 411 054,49 € personnel 
o 7 466 482,08 € fonctionnement et intervention 
o 1 751 146,51 € investissement 

•  44 145 512,17 € de crédits de paiement 
o 34 411 054,49 € personnel 
o 7 436 876,08 € fonctionnement et intervention 
o 2 297 581,60 € investissement 

•  44 634 430,48 € de recettes budgétaires 
•  488 918,31 € de solde budgétaire 

 
Article 2  
 
Le Conseil d’Administration arrête les éléments d’exécution comptable suivants : 

•  - 1 534 059,77 € de variation de trésorerie 
•  - 492 939,75 € de Résultat patrimonial 
•  431 653,59 € de capacité d’autofinancement 
• - 387 048,10 € de variation de fonds de roulement 

 
Article 3  
 
Le Conseil d’Administration décide d’affecter le résultat déficitaire de - 492 939,75 € en reprise du 
compte 110 « Report à nouveau créditeur ». 
 
Les tableaux des emplois, des autorisations budgétaires, de l’équilibre financier, de la situation 
patrimoniale et des opérations pluriannuelles sont annexés à la présente délibération. 
 

 
Résultat du vote : 
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Troyes, le 09 mars 2026 
 
Hervé GRANDJEAN 
Président du Conseil d’Administration 

 

  
   

Nombre de membres : 23 
Présents : 12 
Pouvoirs : 8 
 
Pour : 20 
Contre : 0 
Abstention : 0 
 

Publié sur le site internet de l’UTT le : 10/03/2026
Transmis à M. le Recteur, chancelier des universités le : 10/03/2026


